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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Umweltschutz

La Commission de politique extérieure du Conseil national (CPE-CN) a déposé une
motion visant à renforcer les structures organisationnelles pour une mise en œuvre
cohérente de l'Agenda 2030. C'est en réaction à la publication du rapport sur
l'application de l'Agenda 2030 que la commission a décidé d'agir, remarquant que des
lacunes subsistent et qu'il est nécessaire de renforcer les structures organisationnelles
et d'augmenter les moyens à disposition afin d'atteindre les objectifs fixés. Une
minorité de la commission s'est opposée à ce texte. Yves Nidegger (udc, GE) a argué
qu'il ne sera de toute manière jamais possible d'atteindre ces objectifs qui relèveraient
de la religion : " le but qu'on s'est fixé à l'horizon, d'un monde différent, dans lequel
l'homme maîtriserait le climat, donc le cours des planètes, donc l'activité solaire, donc
toutes sortes d'autres choses, n'est évidemment pas atteint. " Le Conseil fédéral,
restant plus terre-à-terre dans son argumentaire, a précisé, par la voix d'Ignazio Cassis,
que des changements organisationnels avaient d'ores et déjà été entrepris en 2018 et
qu'une évaluation était en cours pour évaluer l'efficacité de ces changements. Une
majorité du Conseil national a toutefois décidé de suivre sa commission, par 103 voix
contre 77 et 2 abstentions. L'objet a été soutenu par les groupes du Centre, des Vert-e-
s, socialiste et vert'libéral. 1

MOTION
DATUM: 14.03.2023
KAREL ZIEHLI

5 ans après son lancement, le Programme national de recherche (PNR) 73 a présenté
diverses recommandations dans un livre blanc pour faire évoluer la société vers plus
de durabilité. Le programme du Fonds national suisse (FNS), intitulé «Economie
durable» et doté de CHF 20 millions, a regroupé un total de 29 projets abordant un
large spectre d'aspects touchant à la durabilité. 9 thématiques ont été explorées: la
foresterie, l'économie circulaire, la finance, le logement et la construction, les villes et
la mobilité, le comportement durable, la gouvernance, l'agriculture et l'alimentation et
finalement les chaînes d'approvisionnement. En vrac, les scientifiques recommandent
de réduire la consommation de produits animaux (pour des raisons de santé et
environnementales), de diminuer le gaspillage alimentaire, d'interdire progressivement
la vente de voitures à carburants fossiles d'ici à 2025, de réduire la surface habitable
par personne – si nous revenions à la surface par habitant.e de 1990 (38 m2/hab.,
contre 51 m2/hab en 2020), le parc immobilier Suisse pourrait aujourd'hui loger 10
millions de personnes – ou encore d'utiliser du bois et des énergies renouvelables pour
les constructions. D'autres projets se sont penchés sur des solutions pour divers défis,
comme la promotion de l'économie circulaire et la revalorisation des déchets ou
l'importance de l'éducation à l'environnement – être au contact de la nature dès le plus
jeune âge sensibiliserait durablement. Trois instruments politiques ont été considérés
pour aller vers plus de durabilité: les instruments de marché (par le biais de taxes ou de
redevances), les instruments réglementaires (restrictions, encouragements de produits
et services durables) et les interventions comportementales (incitations et accords
volontaires). 
Plus généralement, huit recommandations globales ont été résumées par les équipes de
recherche du PNR 73 à l'attention des décideurs et décideuses politiques.
Premièrement, il s'agirait de soutenir les technologies et les innovations durables par le
biais d'instruments financiers eux aussi durables. Deuxièmement, pour soutenir
l'innovation, il est nécessaire de compter sur des investissements à long terme, des
incitations politiques ainsi que du soutien et de la confiance des pouvoirs publics.
Troisièmement, il est recommandé de porter une attention particulière sur la
rentabilité du développement et de l'utilisation des technologies vertes.
Quatrièmement, le livre blanc conseille de rendre transparents les conflits d'objectifs
(entre les différentes dimensions de la durabilité). Cinquièmement, une bonne
coordination entre les différents domaines politiques est nécessaire. Sixièmement, les
chercheuses et chercheurs estiment que le Conseil fédéral devrait montrer l'exemple,
notamment s'agissant de l'octroi des marchés publics. Septièmement, ce même Conseil
fédéral se doit de définir des normes minimales, afin de lutter contre «la course aux
normes environnementales peu exigeantes». Et finalement, la «gouvernance hybride»
mêlant engagements privés et cadre contraignant, particulièrement en ce qui concerne
les chaînes d'approvisionnement mondiales, devrait devenir la norme. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 16.05.2023
KAREL ZIEHLI
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Die kleine Kammer behandelte in der Herbstsession 2023 eine Motion der APK-NR,
welche eine Stärkung der Organisationsstrukturen zur politikkohärenten Umsetzung
der Agenda 2030 forderte. Für die Mehrheit der APK-SR erläuterte Benedikt Würth
(mitte, SG) die Gründe, die für eine Ablehnung der Motion sprachen. Die Umsetzung der
Agenda 2030 sei ein wichtiges Anliegen, das auch die Kommission unterstütze. Es sei
ebenfalls so, dass es noch viele Lücken bei der Erreichung der verschiedenen
Nachhaltigkeitsziele gebe. Dies liege jedoch nicht an den Organisationsstrukturen.
Diese sollten in den Augen der Kommissionsmehrheit schlank und effizient bleiben,
erläuterte Würth. Ausserdem sei es nicht die Aufgabe des Parlaments sondern des
Bundesrates, diese Strukturen aufzustellen. Würth schloss mit der Bemerkung, dass die
Kommission im Übrigen mit Bedauern zur Kenntnis genommen habe, dass sich das SIF
aus der Organisationsstruktur zurückziehe, zumal die Schweiz in Sachen nachhaltiger
Finanzplatz eine Spitzenposition einnehmen wolle. Im Namen der APK-SR-Minderheit
plädierte Céline Vara (gp, NE) für Annahme der Motion, damit für die Umsetzung der
Agenda 2030 mehr Ressourcen eingesetzt werden. Die gegenwärtige
Organisationsstruktur sei nicht geeignet, die Ziele der Agenda 2030 zu erreichen. 
Der Ständerat sprach sich im Anschluss mit 27 zu 12 Stimmen gegen die Motion aus. 3

MOTION
DATUM: 28.09.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER

Naturschutz

Le DFI a ensuite mis en consultation l'ensemble des cinq protocoles de la Convention
des Alpes (agriculture de montagne, protection de la nature et entretien des paysages,
aménagement du territoire et développement durable, tourisme et transports) discutés
à Paris. La majorité des cantons alpins (10 sur 15, soit UR, SZ, OW, GL, GR, TI, VS, NW,
AR, AI et ZG comme canton non alpin) ainsi que le SAB, le PDC, le PRD, l'UDC, le PdL (ex-
PA) et les organisations économiques les ont sévèrement critiqués et les ont rejetés.
Malgré les amendements apportés, ils seraient, selon eux, beaucoup trop
unilatéralement axés sur la protection et ne feraient pas de place pour le
développement économique des régions alpines. En revanche, le PS, l'AdI, le PL, les DS,
les Verts et les organisations de protection de l'environnement se sont prononcés
favorablement sur ces protocoles et ont soutenu leur ratification. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral s’est prononcé en faveur de l’extension du Parc national. Il a
approuvé le projet de la commission fédérale ad hoc, dont l’objectif est de tripler la
surface du parc en faisant passer la zone centrale de 169 km2 à 200 km2 et en créant
une zone de protection de 300 km2. Dans cette zone tampon, les activités humaines
(chasse, pêche, agriculture et tourisme doux) seront tolérées, mais pas les nouvelles
constructions. En outre, les habitants de la commune de Lavin (GR), commune pilote
dans le cadre de l’élargissement du parc, ont donné leur feu vert (45 voix contre 26) à
l’entrée de la région communale dans la future zone centrale élargie et dans la nouvelle
zone tampon. Lavin est la première commune à s’être prononcée sur le projet
d’agrandissement qui devra encore passer par les Chambres fédérales (le message de
l’exécutif sur la modification de la loi sur le Parc national est attendu pour l’été 2000),
le Conseil d’Etat des Grisons (ordonnance) ainsi que les autres communes concernées
par l’agrandissement. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.03.1999
LAURE DUPRAZ

En octobre, les délégués de la Conférence alpine se sont mis d’accord sur le protocole
«Transports», qui jusqu’ici était resté très controversé. Le Comité de la Conférence
alpine s’est rencontré en Suisse, sous la présidence de la Confédération. Le DETEC a
ensuite mis en consultation le nouveau protocole qui vise à garantir, pour la région
alpine, une mobilité durable et supportable pour les personnes, les animaux et les
plantes. Pour atteindre cet objectif, l’utilisation des moyens de transport écologiques
devra être encouragée, notamment par l’amélioration des axes ferroviaires transalpins.
Par ailleurs, aucune nouvelle route transalpine ou intra-alpine à grand débit ne devra en
principe être construite; en outre on appliquera le principe de la vérité des coûts. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1999
LAURE DUPRAZ
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Auf die Bedeutung der Berge für eine nachhaltige Entwicklung wies Ständerat Stöckli
(sp, BE) in einer im Berichtsjahr eingereichten Motion hin. Darin störte er sich an der
marginalen Bedeutung der alpinen Regionen in der Agenda für eine nachhaltige
Entwicklung post-2015. Der Motionär forderte den Bundesrat auf, in Zusammenhang
mit den in der ersten Hälfte des Folgejahres stattfindenden Verhandlungen zur Agenda
auf eine bessere Berücksichtigung der Bergregionen hinzuwirken und so sein bisheriges
Engagement in diesem Bereich fortzuführen. So hatte die Schweiz im Rahmen des
Erdgipfels in Rio de Janeiro 1992 entscheidend dazu beigetragen, dass ein
Gebirgskapitel in die Agenda 21 aufgenommen wurde. Auch im Folgenden hatte sich die
Schweiz in der UNO stets als Motor einer nachhaltigen Bergentwicklung gezeigt, so
führte dies nicht zuletzt zur Einführung dreier entsprechender Paragraphen im
Abschlussdokument zu Rio20+ im Jahr 2012. Der Ständerat folgte dem positiven Antrag
der Regierung und nahm das Geschäft in der Wintersession stillschweigend an. Die
Beratung im Nationalrat stand Ende Jahr noch aus. 7

MOTION
DATUM: 26.11.2014
MARLÈNE GERBER

Auch die vorberatende APK-NR erachtete es als wichtig, dass sich die Schweiz bei den
internationalen Verhandlungen zur Agenda für eine  nachhaltige Entwicklung post-2015
für die Berücksichtigung der Bergregionen einsetze, wie dies eine Motion Stöckli (sp,
BE) forderte. Sie habe mit Zufriedenheit zur Kenntnis genommen, dass sich der Bund
mittlerweile hierfür in der Praxis bereits eingesetzt habe. Deswegen empfahl sie ihrem
Rat, das auch vom Bundesrat gestützte Anliegen des Berner Ständerats anzunehmen.
Dieser Empfehlung folgte der Nationalrat in der Sommersession 2015 und nahm das
Geschäft stillschweigend an. 8

MOTION
DATUM: 10.06.2015
MARLÈNE GERBER

Die Motion von Hans Stöckli (sp, BE) zur Bedeutung der Berge bei der Ausgestaltung
der Entwicklungsagenda post-2015 wurde 2016 in Zusammenhang mit der Beratung
des Geschäfts «Internationale Zusammenarbeit 2017-2020» sowohl vom Ständerat als
auch vom Nationalrat abgeschrieben. 9

MOTION
DATUM: 15.09.2016
BERNADETTE FLÜCKIGER

Gewässerschutz

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a signé au nom de la Suisse une nouvelle
Convention sur la protection du Rhin, lors de la douzième Conférence ministérielle sur
le Rhin se déroulant à Rotterdam. Des représentants de l'Allemagne, de la France, des
Pays-Bas, du Luxembourg et de l'Union européenne ont signé cet accord international.
Il insiste sur la renaturalisation des rives et la lutte contre les inondations, et officialise
la participation des organisations non gouvernementales aux travaux de coopération
internationale. Cette convention remplace l'accord conclu en 1963 par les pays
riverains. La Commission internationale pour la protection du Rhin élaborera un
programme de développement durable dans le bassin versant, sur la base de cette
nouvelle convention. Le programme devra mettre l'accent sur différents points: la
sécurité du niveau de l'approvisionnement en eau potable et celle du traitement des
eaux usées, la sécurité des installations industrielles, l'entretien des cours libres et des
voies navigables. L'intégration et la coopération des mesures relatives à la qualité de
l'eau et à la protection en cas d'inondation seront renforcées. Le programme veillera
également à l'amélioration de l'écosystème et à la protection de la nappe phréatique.
Un management des zones fluviales et une surveillance modernes du Rhin seront mis en
place, et les responsabilités civiles et de l'agriculture écologique devront être
consolidées. Finalement, un effort particulier sera développé pour améliorer
l'information. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.01.1998
LAURE DUPRAZ

Gegen die Mehrheit der SVP-Fraktion, welche im Protokoll das Fehlen präziser
internationaler Auflagen zur Anpassung der schweizerischen Gesetzgebung bemängelte,
billigte das Parlament die Ratifizierung des Protokolls über Wasser und Gesundheit zu
den Übereinkommen von 1992 zum Schutz und zur Nutzung grenzüberschreitender
Wasserläufe und internationaler Gewässer. Das Protokoll legt keine technischen
Normen fest, sondern enthält ein Konzept für eine verstärkte Zusammenarbeit
zwischen den verschiedenen Behörden, die sich auf nationaler und lokaler Ebene und
im grenzüberschreitenden Umfeld mit der Wasserbewirtschaftung befassen. Jede
Vertragspartei muss innerhalb von zwei Jahren nach der Ratifizierung des Protokolls die
zu erreichenden Ziele bekannt geben. Diese Ziele müssen eine Wasserbewirtschaftung
ermöglichen, welche die menschliche Gesundheit und die Ökosysteme gemäss den

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.06.2006
MAGDALENA BERNATH
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Grundsätzen der nachhaltigen Entwicklung schützt. 36 Staaten, darunter die Schweiz,
haben es unterzeichnet; es trat 2005 in Kraft. 11

Bodenschutz

Le Conseil national adopte le postulat déposé par Andreas Aebi (udc,BE) relatif à
l'avenir des surfaces de promotion de la biodiversité. L'auteur souhaite avoir des
informations quant au degré de réalisation des objectifs découlant du message sur la
politique agricole 2014-2017 et demande des clarifications quant à la procédure de
renforcement des niveaux de qualité 2 et 3 des surfaces de promotion de la
biodiversité. Dans son avis, le Conseil fédéral  indique déjà que l'objectif pour la
biodiversité de 65'000 hectares de surfaces dans la région de plaine avait été atteint en
2013. Actuellement, il manque encore des surfaces à l'échelon régional et il existe des
problèmes concernant la qualité et l'agencement des surfaces. Le Conseil fédéral
communique également son intention de revoir le système des incitations pour
différents niveaux de qualité. De plus, il annonce qu'une étude sera faite par le DEFR et
le DETEC quant aux instruments requis pour préserver et promouvoir une biodiversité
de haute qualité dans l'agriculture. Le rapport du Conseil fédéral fournira encore
d'autres informations, en réponse aux demandes du postulat. 12

POSTULAT
DATUM: 19.06.2015
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Réunissant plus de trente mille personnes, 185 pays, 57 chefs d'Etat et 31 chefs de
gouvernement, la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement (CNUED) s'est déroulée au mois de juin à Rio de Janeiro. Elle avait pour
but de produire une déclaration fixant les grands principes d'une gestion commune et
durable de la terre et un plan d'action, l'Agenda 21, établissant, en quelque 800 pages,
les moyens d'y parvenir. Ceci devait être accompagné d'une convention sur le climat et
d'une convention sur la diversité biologique.
Les travaux préparatoires pour l'élaboration d'une convention sur le climat touchant à
une réduction des émissions de CO2 pour les pays industrialisés se sont achevés autour
d'un projet minimal ne comportant ni limitations, ni calendrier. Ce faible résultat fut
notamment dû à une opposition des Etats-Unis à toute mesure limitative et
contraignante. Les autres pays industrialisés (principalement CE et AELE) se sont
prononcés pour une stabilisation au niveau de 1990 des émissions de CO2 d'ici l'an
2000, afin d'aller ensuite dans le sens d'une réduction. Des divergences sont également
apparues en ce qui concernait le mode et le montant du financement des projets
d'aide au Tiers-monde en matière d'environnement, les pays riches ayant eu quelque
réticence à délier leur bourse: les 125 milliards de dollars par an nécessaires ont été
considérés comme une somme impossible à débloquer en période de conjoncture
difficile. L'élaboration d'un texte sur le respect de la diversité biologique fut également
problématique et donna lieu à d'âpres négociations; l'impasse fut complète puisque les
Etats-Unis déclarèrent qu'ils ne la signeraient pas, prétextant leur opposition au
système de financement prévu. Au vu de ces divergences, c'est donc sur un constat
d'échec partiel que débuta (et s'acheva) la Conférence de Rio. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.06.1992
SERGE TERRIBILINI

La Société suisse pour la protection de l'environnement a lancé un appel aux mondes
politique et économique afin qu'ils appliquent au niveau du commerce international le
principe du développement durable; les prix des matières échangées devraient ainsi
prendre en compte les coûts réels occasionnés à l'environnement. L'organisation a
même proposé que soit inscrit dans la constitution un article à ce sujet et que le
Conseil fédéral fasse de ce thème un des points forts de sa prochaine législature. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Une enquête menée par plusieurs instituts universitaires auprès de 3'019 personnes a
révélé qu'en comparaison internationale, les citoyens suisses ont une sensibilité
particulièrement prononcée à l'égard de l'environnement. Ainsi 73% des Alémaniques
et 59% des Romands interrogés se sont dit fortement préoccupés par la dégradation du
milieu naturel et prêts à réduire leur niveau de vie pour le protéger. Dans la pratique
toutefois, ces déclarations d'intention ont contrasté avec la mise en exergue de
certains comportements peu écologiques, dans le domaine du chauffage des
bâtiments, notamment. Au terme de leur étude, les chercheurs ont conclu que si les
campagnes de sensibilisation ne suffisent pas à induire des changements durables de

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 17.06.1995
LIONEL EPERON
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comportement, les instruments économiques incitatifs y parviennent en revanche dans
une large mesure. 15

Commanditée par les sept plus importantes organisations nationales de protection de
l'environnement et d'entraide en vue de relancer le débat sur le développement
durable en Suisse, l'étude «Au-dessus de nos moyens - chiffres et objectifs pour une
Suisse durable» est parvenue à la conclusion que pour que ce principe autour duquel
le Sommet de la Terre de Rio s'était cristallisé soit traduit dans les faits, la population
helvétique devrait réduire entre trois et huit fois sa consommation en énergie, en eau
ainsi qu'en matières premières. Forts de ce constat, les mandataires de l'expertise ont
préconisé des changements radicaux dans les habitudes de consommation des Suisses.
Parmi les réductions les plus significatives auxquelles il serait nécessaire de consentir
pour parvenir à l'établissement d'une société écologiquement viable à long terme,
l'étude a évalué que la consommation d'énergies fossiles devrait être réduite de 23%
d'ici à l'an 2010 et de 74% d'ici à 2050. Souhaitant que pareille réflexion sur le
développement durable se prolonge au-delà de la simple publication de cette
expertise, la Ligue suisse pour la protection de la nature a cherché à nouer le dialogue
avec des personnalités des mondes politique, économique et scientifique en organisant
à cet effet plusieurs rondes de discussion. 16

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 24.01.1996
LIONEL EPERON

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Misteli (pe, SO) qui demandait que soit inscrit dans la Constitution le principe selon
lequel la Confédération conforme l'ensemble de son action au précepte du
développement durable. En choisissant de ne pas satisfaire la requête de la députée
écologiste soleuroise, les membres de la Chambre du peuple ont ainsi suivi les
considérations de la majorité de la Commission des institutions politiques qui a estimé
que s'il était envisageable d'introduire ce principe dans la législation suisse, encore
fallait-il examiner l'opportunité de le voir figurer dans la loi fondamentale. 17

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.03.1996
LIONEL EPERON

Le conseiller fédéral Flavio Cotti a participé, début octobre, au lancement d'une
campagne de sensibilisation d'envergure mondiale menée par le WWF. Lors d'un
discours retransmis par satellite dans une trentaine de pays, le chef du DFAE a rappelé
l'attachement que porte la Suisse au principe de développement durable. Parrainée par
le prince Philipp et le vice-président américain Al Gore, l'action du WWF intitulée
«Planète vivante» a pour objectif d'enrayer la logique purement économique induite
par la mondialisation en appelant les milieux économiques internationaux à contribuer
à la préservation de l'ensemble de l'écosystème. 18

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.10.1996
LIONEL EPERON

La Chambre basse a transmis un postulat Eymann (pl, BS) invitant le gouvernement à
reconduire le crédit-cadre de CHF 300 millions qui avait été octroyé à l'occasion du
700e anniversaire de la Confédération pour le financement de projets en faveur de
l'environnement mondial. 19

POSTULAT
DATUM: 04.10.1996
LIONEL EPERON

Cinq ans après son lancement, le programme prioritaire de recherche sur
l'environnement a fait l'objet d'un premier bilan portant sur la période 1992-1996.
Durant ces quatre années, les CHF 39 millions qui ont été investis par la Confédération
ont permis la réalisation de 120 projets ainsi que la publication d'environ 1'200
contributions réparties entre les sept modules thématiques retenus. Bien que les
différents participants au programme se soient accordés à lui reconnaître la valeur
d'exemple en matière de recherche interdisciplinaire, plusieurs intervenants ont
cependant regretté que celui-ci ne soit pas davantage calqué sur la recherche
appliquée. Quant aux résultats obtenus jusqu'ici, ils tendent à démontrer que la Suisse
est encore loin de se conformer au principe du développement durable. 20

BERICHT
DATUM: 06.02.1997
LIONEL EPERON
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Sur la base de ces deux nouvelles contributions, le Conseil fédéral a publié dans le
courant du mois d'avril sa «Stratégie pour un développement durable en Suisse». Loin
de dresser un large éventail de mesures susceptibles de rendre effectif ce principe à
l'échelon national, ce document se concentre, à dessein, sur un petit nombre
d'objectifs réalisables. Destinées à compléter les activités en cours de réalisation dans
le cadre du programme de législature 1995-1999, les mesures préconisées touchent à
différents domaines: En premier lieu, la Confédération entend renforcer ses activités
internationales en se conformant systématiquement aux exigences d'un développement
durable. A ce titre, les autorités fédérales s'engagent notamment à agir en faveur d'une
plus grande prise en compte des objectifs environnementaux dans le commerce
international, en particulier dans le cadre de l'OMC. Dans le domaine de l'énergie, le
Conseil fédéral table sur les lois sur l'énergie ainsi que sur la réduction des émissions
de CO2 pour être en mesure de stabiliser, puis de réduire la consommation d'agents
énergétiques fossiles. En matière de politique économique, l'action gouvernementale
visera notamment à ce que les prix du marché tiennent davantage compte des coûts
environnementaux et sociaux engendrés par l'activité économique (internalisation des
coûts externes). Parmi les autres dispositions sur lesquelles le Conseil fédéral entend
fonder sa stratégie, citons encore sa volonté d'instituer à terme une réforme fiscale
fondée sur des critères écologiques ainsi que d'orienter les dépenses de la
Confédération en fonction des postulats de durabilité - à l'image de la réforme agricole
et du plan de financement dans le domaine des transports. Finalement, le
gouvernement prévoit d'évaluer régulièrement les résultats de sa politique par le biais
d'un «Conseil du développement durable» indépendant, organe qui regroupera des
personnalités issues des mondes économique et scientifique, des organisations
concernées ainsi que de la société civile. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.04.1997
LIONEL EPERON

Les mesures préconisées par le Conseil fédéral dans son plan d'action pour un
développement durable ont été diversement appréciées par les différents acteurs de
l'arène politique: Au sein du monde industriel tout d'abord, le Vorort s'est déclaré
méfiant à l'égard d'une éventuelle réforme fiscale écologique dont le principe a été, au
demeurant, clairement rejeté par l'USAM. De concert avec le parti écologiste, les
principales organisations de protection de l'environnement ont à l'inverse regretté la
timidité des dispositions envisagées par le gouvernement, notamment en ce qui
concerne cette réforme fiscale sur laquelle le Conseil fédéral a déclaré ne vouloir se
prononcer qu'à partir de 2001 au plus tôt. Désireux d'accélérer le débat sur cette
question, le WWF, Pro Natura, la SPE et l'ATE ont alors présenté diverses stratégies de
mise en application du principe du développement durable, dont l'instauration d'une
politique fiscale frappant davantage la consommation des ressources naturelles que le
facteur travail. Partageant les mêmes regrets que les écologistes vis-à-vis des
intentions du gouvernement, les oeuvres d'entraide ont également présenté un plan
d'action alternatif comprenant notamment l'inscription du principe de durabilité dans
la Constitution suisse ainsi qu'une réduction de 20% des émissions de CO2 d'ici l'an
2010. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.05.1997
LIONEL EPERON

Tout comme le Conseil fédéral en 1996, le parlement a pris acte du rapport du Comité
interdépartemental pour le suivi de Rio (CI-Rio) sur le développement durable en
Suisse, sans toutefois engager un débat de fond sur la question. Ce premier document
a été complété au début de l'année sous revue via la parution de deux nouveaux
ouvrages. Rédigé sous la forme d'un chapitre additionnel au rapport initial du CI-Rio, le
premier de ces deux documents porte sur l'état des réalisations en 1997. Le second
rapport complémentaire émane quant à lui du Conseil du développement durable et
comporte un plan d'action destiné à concrétiser au niveau national les décisions prises
lors de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.1997
LIONEL EPERON

L'OFEFP a annoncé en juin le lancement d'un programme pluriannuel dont l'objectif est
de soutenir financièrement des projets axés sur la notion de développement durable.
Une enveloppe de quelque 400'000 francs a été allouée pour cette action. 24

ANDERES
DATUM: 26.06.1997
LIONEL EPERON
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Avancée en 1996 déjà, l'idée du Conseil fédéral d'organiser à Genève un Forum
international pour un développement durable («Geneva Forum») s'est concrétisée
durant l'année sous revue. Destiné à la fois à relancer la vocation internationale de la
Cité de Calvin sur le plan environnemental ainsi qu'à favoriser l'avènement de résultats
concrets en matière de durabilité, ce sommet devrait rassembler chaque année une
centaine de participants issus de cinq sphères différentes: milieux d'affaires,
gouvernements, organisations internationales, ONG et monde académique. Placés sur
un pied d'égalité, les congressistes pourraient alors réfléchir aux mesures à
entreprendre dans leurs secteurs d'activités respectifs. Trois axes de réflexion ont
d'ores et déjà été définis: Le premier portera sur le rapport entre le mécanisme des
prix et le développement durable, le second sur l'utilisation des nouvelles technologies
de communication et le troisième sur le transfert de connaissances entre les deux
hémisphères. Au vu du vif intérêt suscité par cette proposition auprès de tous les
milieux contactés, un premier forum de ce type se tiendra dans le courant de l'année
1998 déjà. L'expérience sera alors soumise à évaluation pour déterminer s'il convient de
la renouveler. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1997
LIONEL EPERON

A l'échelon parlementaire, le Conseil national a tenu à compléter la stratégie du
gouvernement en matière de développement durable, puisque parallèlement à
l'examen du rapport du Conseil fédéral, les députés ont transmis trois motions et deux
postulats de la Commission de l'environnement visant à renforcer ce document: La
première motion (97.3540) charge le gouvernement de présenter en 2002 au plus tard
un message relatif à une réforme fiscale écologique. La seconde motion (97.3538)
demande pour sa part que le Conseil fédéral lance le processus d'élaboration et de
mise en oeuvre de l'Agenda 21 à l'échelon cantonal et communal. Enfin, la troisième
motion (97.3542) enjoint la Confédération à promouvoir et développer, dans les
organisations internationales comme l'OMC, des accords internationaux de protection
de l'environnement s'appliquant à toute la planète. Quant aux deux postulats, l'un
suggère au Conseil fédéral d'élaborer, d'ici à fin 1999, un plan d'action comprenant des
objectifs concrets, un calendrier contraignant et des propositions de financement,
alors que l'autre lui demande d'examiner si les travaux relatifs à une extension
écologique de la comptabilité nationale (prise en compte de la consommation de
ressources, notamment) doivent être poursuivis dans le cadre de la méthodique
internationale. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.1997
LIONEL EPERON

Au cours des débats relatifs à la réforme de la Constitution fédérale, le parlement a
facilement accepté l'engagement de la Confédération pour une politique durable dans
le domaine de l'environnement. Il a également introduit la notion de développement
durable dans l'article constitutionnel relatif aux buts de la Confédération. Ces
propositions émanaient des commissions des deux Chambres. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.01.1998
LAURE DUPRAZ

Le directeur de l'Office fédéral de l'environnement (OFE) a annoncé qu'il mettait fin au
projet «Geneva Forum». Ce projet devait encourager le développement durable et
tenir un premier forum test au cours de l'année sous revue. L'annulation du projet a été
décidée, selon le directeur de l'OFE, en raison du fait que son contenu peinait à se
concrétiser et qu'il restait trop flou. 28

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.01.1998
LAURE DUPRAZ

Suite au rapport du Conseil fédéral «Stratégie pour un développement durable en
Suisse» publié en 1997, le Conseil national avait transmis l'année précédente deux
motions devant compléter la stratégie du gouvernement en matière de développement
durable. La première motion chargeait l'exécutif de lancer le processus d'élaboration et
de mise en oeuvre de l'Agenda 21 à l'échelon cantonal et communal. La seconde motion
demandait au Conseil fédéral de promouvoir et développer, dans les organisations
internationales comme l'OMC, des accords internationaux de protection de
l'environnement s'appliquant à toute la planète. A son tour, le Conseil des Etats a
examiné et pris acte du rapport du gouvernement, lors de la session de printemps.
Toutefois, suivant les recommandations de sa Ceate, il a estimé que les deux motions
avaient trait à un domaine relevant de la compétence du Conseil fédéral. Dès lors, la
Chambre des cantons a préféré transmettre les deux objets sous la forme de
recommandations. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.03.1998
LAURE DUPRAZ
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Au Conseil des Etats, une motion Iten (plr, ZG), traitant également de la mise en place
d'une réforme fiscale écologique, a été transmise à la Ceate qui devra l’étudier
pendant les travaux préparatoires à l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives
populaires «initiative solaire» et «initiative énergie et environnement». La motion, qui
sera donc traitée ultérieurement, réclame le maintien du taux de la fiscalité, une
imposition plus lourde du pollueur, un allégement du facteur de production travail, des
dispositions particulières pour les branches exportatrices utilisant beaucoup d'énergie
et des délais suffisants pour que les entreprises puissent s'adapter. 30

MOTION
DATUM: 29.04.1998
LAURE DUPRAZ

La grande Chambre a rejeté une motion de sa commission de la sécurité sociale et de la
santé publique, demandant à l'exécutif d'élaborer un projet pour prélever un impôt
écologique, dont le produit servirait à financer l'AVS et l'AI, tout en entraînant une
baisse des charges salariales annexes. Dans son rapport écrit, le gouvernement a
déclaré qu'il n'excluait pas, à long terme, d'utiliser les recettes provenant d'un impôt
sur l'énergie pour financer partiellement les assurances sociales. Il a en effet prévu de
remettre au parlement un projet complet relatif à une réforme fiscale, d'ici 2001, au
plus tard. Néanmoins, il a estimé qu'un impôt écologique ne serait guère en mesure
d'assurer le financement du 1er pilier, tout en diminuant les charges salariales annexes.
Par conséquent, jugeant que la motion limitait trop sévèrement les futurs travaux de
réforme fiscale et qu’elle ne tenait pas compte de l'ampleur du besoin de financement
des assurances sociales, l’exécutif a proposé de transformer la motion en postulat. Mais
le plénum s'y est opposé, rejetant aussi bien la motion que le postulat. 31

MOTION
DATUM: 18.06.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil national a rejeté une initiative du canton de Lucerne demandant aux
Chambres fédérales d'engager au plus vite une réforme de la fiscalité pour la rendre
plus écologique. L’initiative réclamait que soient mises en place, dans les principaux
domaines d'atteinte à l'environnement, des incitations financières pour encourager un
comportement plus respectueux envers l'environnement. L'introduction progressive
d'une taxe sur l'énergie devait remplacer peu à peu l’impôt fédéral ou d'autres charges
fiscales analogues. La réforme devait être neutre d'un point de vue budgétaire et ne pas
développer de distorsions de concurrence au profit d'entreprises étrangères. La
commission de l'économie et des redevances (CER) a rappelé qu'en accord avec le chef
du Département fédéral des finances, la mise en oeuvre d'une réforme fiscale à court
terme devait être placée dans le contexte général de l'assainissement des finances
fédérales. Elle souligna que le financement des tâches de la Confédération et celui des
assurances sociales, à long terme, étaient deux objectifs prioritaires. Aussi, il lui parut
hors de propos de réaliser simultanément l'objectif budgétaire 2001 et la réforme
fiscale écologique. La CER ne nia pas l'opportunité d'une telle réforme, mais souhaita
laisser à l'exécutif le soin d'en déterminer les étapes de réalisation. Le Conseil national
a donc décidé de ne pas donner suite à l'initiative. Toutefois, il a transmis une motion
de sa CER, demandant à l’exécutif d'orienter les recettes fédérales en fonction du
développement durable et de présenter au parlement en 2001 au plus tard un message
relatif à une réforme fiscale écologique, tenant compte de la nécessité de modifier la
Constitution pour sa mise en oeuvre. La réforme écologique devra taxer la
consommation d'énergies non renouvelables et/ou la pollution de l'environnement et
permettre de rendre le facteur travail moins onéreux. Le Conseil fédéral s'est déclaré
prêt à accepter la motion (97.3547). 32

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.06.1998
LAURE DUPRAZ

Ultérieurement, le Conseil des Etats a transmis une motion (97.3475) du Conseil
national chargeant l'exécutif d'inscrire dans la Constitution le principe du
développement durable en Suisse et à l'étranger. Le Conseil national a également
traité une motion (98.3438) d'un contenu partiellement similaire, émanant du groupe
écologiste. La motion demandait, outre l'introduction dans la Constitution du principe
du développement durable, que tous les articles constitutionnels soient revus sous cet
angle précis. Dans sa réponse écrite, le Conseil fédéral a rappelé son accord, ainsi que
celui du parlement, pour ancrer le développement durable dans la Constitution,
comme principe général applicable à l'ensemble de l'activité étatique. Mais l'exécutif a
estimé qu'il n'était pas nécessaire de faire un catalogue général détaillé des mesures à
prendre dans chaque domaine. Il a donc proposé de transformer la motion en postulat.
La motion a été combattue par P. Hess (pdc, ZG), par conséquent la décision sur cet
objet a été renvoyée à une date ultérieure (en 1999). 33

MOTION
DATUM: 18.12.1998
LAURE DUPRAZ
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La ville de Saint-Gall a lancé un projet de forum sur le développement durable qui invite
la population à participer à un Agenda 21 local. En Suisse, plusieurs collectivités ont déjà
lancé un tel programme, en particulier les villes de Genève, Lausanne, Vevey, Neuchâtel,
Zurich et Thoune. De plus, 14 organisations non gouvernementales, ainsi que les Verts
et le PS, se sont regroupés en association au sein d’«Agenda 21 local». Outre Pro
Natura et l’Association transports et environnement (ATE), des œuvres d’entraide, des
organismes religieux et plusieurs syndicats y sont également réunis. Cette association
compte rendre opérationnel l’«Agenda 21 local» d’ici à 2002. Elle mettra sur pied des
séminaires dans lesquels seront formés 200 «ambassadeurs» de l’Agenda 21, elle
sensibilisera des autorités cantonales et surtout communales et cherchera à
responsabiliser la population. 34

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.09.1999
LAURE DUPRAZ

Le Conseil des Etats a traité conjointement trois motions et une initiative cantonale
réclamant une réforme fiscale écologique. L’initiative cantonale lucernoise a été
rejetée par la petite Chambre à l’instar du National l’année précédente, qui avait
transmis à sa place une motion de sa commission de l’économie et des redevances
(CER) d’un contenu identique. En décembre, cette motion a été examinée par la CER du
Conseil des Etats qui estima que le contre-projet à l’initiative «énergie et
environnement», adopté entre-temps par les Chambres, poursuivait déjà l’objectif visé,
à savoir l’élaboration par l’exécutif d’un message proposant un nouvel article
constitutionnel. La motion, devenue sans objet, a donc été rejetée. Une seconde
motion de la Ceate du National, puis une troisième Iten (plr, ZG), relatives au même
objet, connurent un sort identique. 35

MOTION
DATUM: 21.12.1999
LAURE DUPRAZ

Dix ans après le sommet de la terre de Rio, les Nations Unies ont organisé le Sommet
mondial pour le développement durable à Johannesburg. Les trois conventions cadre
issues de Rio, à savoir les changements climatiques, la désertification et la protection
de la biodiversité, n’ont pas été réunies à l’occasion de ce sommet. Après d’âpres
négociations, les représentants des 190 pays ont réussi à adopter un Plan d’action. Ce
dernier recouvre six domaines. 1. Energie : le compromis ne prévoit aucun objectif
chiffré ni échéance pour accroître, d’ici à 2015, le recours aux énergies renouvelables.
Les pays pauvres pourront continuer à utiliser des sources d’énergie disponibles sur
leur territoire. 2. Changements climatiques : le plan insiste pour que les Etats ratifient
le Protocole de Kyoto, mais sans toutefois condamner le rejet de Washington. 3. Eau et
assainissement : le nombre de deux milliards de personnes, qui n’ont pas accès aux
réseaux d’eau potable et aux installations sanitaires, devra être réduit de 50% d’ici à
2015. 4. Biodiversité : les participants ont convenu de "réduire fortement" le nombre
d’espèces (forêts, plantes et animaux) menacées d’ici à 2015, sans toutefois établir une
liste de celles qui sont directement concernées. 5. Commerce : le plan réaffirme la
volonté de mettre progressivement un terme aux aides à l’agriculture et aux entraves au
commerce, mais ne supprime pas ces aides importantes pour les USA et l’UE. 6. Bonne
gouvernance : Le document souligne la nécessité de combattre et de promouvoir la
bonne gouvernance et l’Etat de droit, sans en faire une condition incontournable de
l’aide publique au développement. Le Plan d’action a déçu les associations
environnementales, car bien qu’il chiffre des objectifs dans certains domaines, aucune
mesure ou contrainte n’y est associée. La délégation suisse a, en dépit de résultats
moyens, tiré un bilan positif du sommet. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Dans un rapport destiné aux Chambres fédérales, le Conseil fédéral a présenté les
effets concrets de cinq années de mesures de soutien aux technologies
environnementales. Une évaluation indépendante a conclu que leur promotion par la
Confédération était justifiée. A l’avenir, le Conseil fédéral souhaitait les reconduire.
Dans les faits, depuis 1997, 31 projets pilotes et de démonstration, sous la gestion de
l’OFEFP, ont été cofinancés pour une somme totale de 9,7 millions. Les conditions de
soutien étaient que les projets devaient réduire les atteintes à l’environnement en
développant des techniques ou des produits qui utilisent un minimum de ressources et
génèrent un minimum de déchets et d’émissions polluantes par rapport aux solutions
déjà existantes. Ils devaient être réalisables à l’image de la transformation de l’herbe en
biogaz ou de la mesure des fines poussières en suspension. 1,8 millions de francs ont
également été utilisés pour renforcer la compétitivité de la branche environnementale
en Suisse, pour créer des conditions-cadres favorables et développer le marketing. 37

BERICHT
DATUM: 09.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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Die Vereinigung „Helvetia nostra“ des Umweltschützers Franz Weber lancierte eine
Volksinitiative „gegen masslosen Bau umwelt- und landschaftsbelastender Anlagen“.
Sie verlangt, dass umwelt- und landschaftsbelastende Anlagen wie Industrie- und
Gewerbekomplexe, Steinbrüche, Flugplätze, Einkaufszentren, Anlagen zur
Abfallverwertung und -beseitigung, Verbrennungs- und Kläranlagen, Sportstadien,
Anlagen für Sport und Freizeit, Vergnügungsparks, Parkhäuser und Parkplätze nur
erstellt und erweitert werden dürfen, wenn dafür aus bildungs- oder
gesundheitspolitischer, natur- oder landschaftsschützerischer Sicht
gesamtschweizerisch ein dringendes Bedürfnis besteht und die Nachhaltigkeit
sichergestellt ist. Zur zweiten von Helvetia Nostra lancierten Volksinitiative „Schluss mit
dem uferlosen Bau von Zweitwohnungen“, siehe hier. 38

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Im Januar publizierte der Bundesrat den Evaluationsbericht zur Strategie „Nachhaltige
Entwicklung 2002“, die im Vorfeld des Weltgipfels von Johannesburg vom Bundesrat
verabschiedet worden war. Die externen Experten gelangten zu einem ernüchternden
Fazit über die schweizerische Nachhaltigkeitspolitik. Sie kritisierten insbesondere die
fehlende Verbindlichkeit der Strategie sowie die Dominanz einer
Nachhaltigkeitsdimension – meistens die Wirtschaft – über die anderen
Dimensionen. 39

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.01.2007
ANDREA MOSIMANN

Dans le cadre du débat sur les conditions sociales et écologiques de production des
biens importés en Suisse, le Conseil national a adopté tacitement un postulat de sa
commission de l’économie et des redevances confiant au gouvernement l’étude de
mesures d’optimisation de l’information des consommateurs afin de promouvoir un
mode de consommation conforme aux exigences du développement durable. 40

POSTULAT
DATUM: 13.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Conformément à la loi sur la protection de l’environnement (LPE), le Conseil fédéral a
présenté son deuxième rapport quinquennal sur l’effet des mesures de promotion des
technologies environnementales portant sur les années 2002 à 2006. Le rapport n’a
suscité aucune discussion aux chambres, lesquelles en ont pris acte. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Die nicht-nachhaltige Nutzung natürlicher Ressourcen in der Wirtschaft führte die
OECD zur Erarbeitung einer Strategie für ein grünes Wirtschaftswachstum. Gleiches
forderte auch ein Postulat Bourgeois (fdp, FR) für die Schweiz. In einem Bericht soll der
Bundesrat mögliche Massnahmen zur Steigerung der Ökoeffizienz aufzeigen und daraus
resultierende Vorteile für den Wirtschaftsstandort Schweiz und die Beschäftigungslage
eruieren. Der Bundesrat hatte sich in seiner Antwort im Vorjahr dem Anliegen
gegenüber offen gezeigt und der Nationalrat überwies das Postulat in der Herbstsession
unter Opposition der SVP. 42

POSTULAT
DATUM: 20.09.2011
MARLÈNE GERBER

20 Jahre nach dem UNO-Weltgipfel für nachhaltige Entwicklung und Umwelt in Rio de
Janeiro wurde im Berichtsjahr die dritte Nachfolgekonferenz erneut in der
brasilianischen Metropole ausgetragen. Die Schweiz setzte sich unter anderem zum
Ziel, sich am Weltgipfel „Rio+20“ für die Erarbeitung von nationalen Aktionsplänen für
eine grüne Wirtschaft einzusetzen. Zum Ende der Konferenz verabschiedeten die
Staaten mit der Erklärung von Rio ein gemeinsames, rund 50-seitiges Dokument
nichtbindenden Charakters. Während die Politiker das Ergebnis nüchtern als
realpolitischen Kompromiss bezeichneten, äusserten sich
Nichtregierungsorganisationen mit Umschreibungen wie „visionslos“ oder „blutleer“ um
einiges enttäuschter. Als bedeutende Neuerung sind die globalen Nachhaltigkeitsziele
zu erwähnen, welche mit der Erklärung definiert werden. Betreffend „grüne Wirtschaft“
konnte sich die Staatengemeinschaft darauf einigen, diese als wichtiges Werkzeug im
Kampf gegen die Armut und zur Förderung des nachhaltigen Wachstums zu erwähnen.
Konkrete Ziele oder Massnahmen wurden jedoch nicht formuliert. Auch hinsichtlich der
Energiepolitik fehlten spezifische Vorgaben. Abgelehnt wurde das Anliegen primär von
Seiten der Entwicklungsländer, welche den Industrienationen vorwarfen, mit dem
Konzept der grünen Wirtschaft den Protektionismus verstärken zu wollen. Keine
Einigung erzielten die Nationen im Bereich Meeresschutz. Das Dokument wird von der
eidgenössischen Regierung unterstützt, wobei sie sich jedoch nicht vollständig
zufrieden zeigte, da einige Bereiche zu wenig konkret formuliert seien. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.2012
MARLÈNE GERBER
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Im Oktober präsentierte der Bundesrat seinen alle fünf Jahre erscheinenden Bericht
zur Wirkung der Umwelttechnologieförderung, zu welcher sich die Schweiz mit einer
1997 in Kraft getretenen Änderung des Umweltschutzgesetzes (USG) verpflichtet hatte.
Zwischen 2007 und 2011 hatte der Bund insgesamt CHF 16 Mio. zur Förderung von
Umwelttechnologien in sämtlichen wichtigen Umweltbereichen, dabei zum ersten Mal
auch im Bereich der Biodiversität, eingesetzt. Mit Hilfe dieser Beiträge konnte die
Ressourceneffizienz in den geförderten Unternehmen verbessert werden. Darüber
hinaus generierte der Einsatz umweltverträglicher Technologien namentlich durch die
damit erreichten Einsparungen bei Infrastruktur-, Betriebs- und Gesundheitskosten
einen ökonomischen Nutzen. Der gut 50-seitige Bericht gibt Auskunft über die
geförderten Projekte, die jeweils verwendeten Bundesbeiträge sowie den dabei
erzielten ökologischen und ökonomische Nutzen. 44

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 16.10.2013
MARLÈNE GERBER

Im Dezember nahm der Bundesrat den Zwischenbericht zur „Strategie Nachhaltige
Entwicklung 2012-2015“ zur Kenntnis, den die verantwortliche Sektion des
Bundesamtes für Raumentwicklung erarbeitet hatte. Die Strategie war im Rahmen der
Legislaturplanung verabschiedet worden und galt als wichtiger Beitrag zur im Vorjahr in
Brasilien abgehaltenen UNO-Nachhaltigkeitskonferenz „Rio+20“. Der Zwischenbericht
zeichnete grundsätzlich eine positive Bilanz betreffend Umsetzung der rund 40 im
Aktionsplan enthaltenen Massnahmen. Handlungsbedarf bestünde jedoch unter
anderem im Bereich des gemeinnützigen Wohnungsbaus, beim Schutz vor
Naturgefahren und bei der nachhaltigen Produktion und Konsumation. Darüber hinaus
verlangten verschiedene sektorale Programme und Konzepte des Bundes – als Beispiele
genannt wurden die Energiestrategie 2050, der Aktionsplan Grüne Wirtschaft, die
Wachstumspolitik 2012-2015 und die Gesundheit 2020 – nach verstärkter Koordination
mit der Strategie Nachhaltige Entwicklung, um die Kohärenz zu erhöhen und
Doppelspurigkeiten zu vermeiden. Von den Massnahmen ausgenommen wurden die
ursprünglich vorgesehene Fiskalregel für die Invalidenversicherung sowie ein neues
Bundesgesetz über Prävention und Gesundheitsförderung. Beide Vorlagen, die zu einer
nachhaltigen Gesellschaft hätten beitragen sollen, waren kürzlich im Parlament
gescheitert. 45

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 06.12.2013
MARLÈNE GERBER

Im September 2015 verabschiedeten die Mitgliedstaaten der UNO am
Nachhaltigkeitsgipfel in New York die nachhaltigen Entwicklungsziele (Sustainable
Development Goals, SDG). Die 17 Ziele, unterteilt in insgesamt 169 Unterziele, definieren
die Schwerpunkte für die nachhaltige Entwicklung bis 2030 und gelten universell. Die so
genannte Agenda 2030 löst die für die Entwicklungsländer geltenden Millenniums-
Entwicklungsziele ab, die seit 2000 die Grundpfeiler der Entwicklungszusammenarbeit
gebildet hatten. Im Unterschied zu den vorgängigen Zielen wurden die SDG nicht von
einer Expertengruppe, sondern in einem umfassenden partizipativen Prozess
ausgearbeitet. Die Schweiz zeigte sich sehr zufrieden mit dem Ergebnis der
dreijährigen, am Weltgipfel «Rio20+» angestossenen Arbeit. Für die Schweiz relevante
Ziele wie etwa diejenigen betreffend Wasser, Rechtsstaatlichkeit oder Nachhaltigkeit in
Produktion und Konsum konnten im Sinne der Eidgenossenschaft verankert werden.
Ferner hatte sich die Schweiz stark und erfolgreich dafür eingesetzt, dass die
Umsetzung der Ziele mit einem griffigen Mechanismus überprüft wird.
In der Schweiz gab es keinen nennenswerten Widerstand gegen die SDG, was gemäss
NZZ zum einen mit der Zielausrichtung, zum anderen aber auch mit der fehlenden
Verbindlichkeit der Ziele zu tun hat. Der Bund plant, die SDG in der Botschaft über die
internationale Zusammenarbeit 2017-2020 sowie in der Strategie für eine nachhaltige
Entwicklung 2016-2019 zu berücksichtigen. 2018 wird die Schweiz einen
Überprüfungsbericht zuhanden der UNO erstellen, um über den Stand der Umsetzung
zu berichten. Mit der Koordination der Arbeiten betraut sind die DEZA und das ARE. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.09.2015
MARLÈNE GERBER

Le Conseil fédéral a adopté la Stratégie pour le développement durable 2016-2019, en
vue de réaliser les objectifs de l'Agenda 2030. Le plan d'action s'articule en neuf
champs thématiques: consommation et production, santé, sécurité sociale, cohésion
sociale et égalité des sexes, sécurité sociale, système économique et financier,
ressources naturelles, énergie et climat, formation, recherche, innovation,
développement urbain, mobilité et infrastructures. La stratégie définit pour chaque
champ une vision à long terme à concrétiser à travers des objectifs à moyen terme. Les
mesures prévues sont à mettre en œuvre de 2016 à 2019. La Confédération soutiendra
les acteurs (les partenaires de l’économie, de la société civile et des milieux

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.01.2016
DIANE PORCELLANA
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scientifiques, les cantons et les communes) impliqués dans la mise en œuvre en leur
fournissant des instruments, en coordonnant des activités comme par exemple le
Forum du développement durable. Elle entend renforcer ses engagements durables au
niveau international, en collaborant à la réalisation d'objectifs comme le respect des
droits de l’homme, le soulagement des populations dans le besoin et l'élimination de la
pauvreté extrême. 47

Im April 2018 hiess der Bundesrat den Bericht über die Wirkung der
Umwelttechnologieförderung für die Periode 2012-2016 gut. Die
Umwelttechnologieförderung, welche im USG verankert ist, verfolgt das Ziel,
umweltfreundliche und ressourcenschonende Technologien zu fördern, da diese bei
der Bewältigung von ökologischen Problemen eine grosse Rolle spielen können. Mit
knapp CHF 20 Mio. wurden in der Berichtsperiode 133 Projekte unterstützt. Diese
siedelten sich zu drei Vierteln in den Bereichen Abfall, Recycling und
Rohstoffkreisläufe, Wasser, Biodiversität, Luftreinhaltung, Gefahrenprävention,
Lärmbekämpfung, Klima sowie Boden und Altlasten an. Ein gefördertes Projekt widmete
sich etwa der Rückgewinnung von Metallen aus Verbrennungsrückständen der
Kehrichtverbrennungsanlagen. Das übrige Viertel der Projekte befasste sich mit der
Steigerung der Ressourceneffizienz und der Stärkung der Wettbewerbsfähigkeit der
Schweizer Wirtschaft. Als Beispiel dafür wurde das Netzwerk Reffnet.ch genannt,
welches Firmen dabei unterstützt, ressourceneffizienter zu arbeiten. 48

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 11.04.2018
BERNADETTE FLÜCKIGER

Le Conseil fédéral a approuvé le rapport national sur la mise en œuvre de l'Agenda
2030 pour le développement durable. La version de l'Administration fédérale a été
modifiée, sous l'égide du conseiller national Ignazio Cassis qui jugeait le texte trop
«critique» et trop «à gauche». Plusieurs paragraphes sont passés à la trappe, le bilan
de la Suisse a été amélioré et les ambitions ont été revues à la baisse. Les réactions des
organisations ne se sont pas faites attendre. Elles ont même indiqué vouloir établir leur
propre rapport sur le développement durable. Le PLR a soutenu son représentant. 
Ainsi, d'après le rapport révisé, la Suisse aurait déjà bien intégré les objectifs de
développement durable. Elle excelle surtout dans les domaines de la cohésion sociale,
de la gestion durable, de la qualité de vie et de la protection contre les risques naturels.
Notamment dans l'agriculture, elle a su combiner la sécurité de l'approvisionnement de
la population, la conservation des ressources naturelles, l'entretien du paysage rural et
l'occupation décentralisée du territoire. Toutefois, les défis ne manquent pas. La Suisse
doit instaurer un mode de consommation et de production plus durable, et plus
particulièrement, réduire l'effet de ses comportements de consommation à l'étranger.
A l'interne, elle doit parvenir à une pleine égalité salariale entre hommes et femmes. Le
rapport sera présenté, en juillet 2018, lors du Forum politique de haut niveau sur le
développement durable de l'ONU. Pour la mise en œuvre future, la Confédération
souhaite améliorer son dialogue avec les cantons et les communes et leur apporter son
soutien dans la réalisation des objectifs. Elle aimerait maintenir les discussions avec le
groupe consultatif composé d'acteurs non étatiques intéressés et une meilleure
implication du Parlement. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.06.2018
DIANE PORCELLANA

Pour la mise en oeuvre de l'Agenda 2030, le Conseil fédéral a nommé un délégué du
DETEC et du DFAE à la tête de la direction opérationnelle des travaux. Le Comité
interdépartemental pour le développement durable (CIDD) a été remplacé par un
comité directeur, composé des offices concernés par les objectifs de développement
durable. Pour la période 2020 à 2030, la Stratégie pour le développement durable (SDD)
prendra une nouvelle orientation. Le plan d'action de la SDD sera adapté à chaque
législature, par le comité directeur et le délégué du DETEC. A mi-législature, le comité
directeur et le délégué du DFAE coordonneront le rapport national destiné à l'ONU. Les
deux représentants devront fournir un rapport sur la mise en œuvre de l'Agenda 2030,
chaque année, au Conseil fédéral. L'efficience et l'efficacité de la nouvelle structure
administrative seront analysées avant la fin 2022. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.2019
DIANE PORCELLANA
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En juillet 2017, la CDG-CN avait recommandé la conduite d'études d'impact des
accords de libre-échange sur le développement durable. Lors de l'examen des avis du
Conseil fédéral du 22 septembre 2017 et du 16 mai 2018 portant sur les effets des
accords de libre-échange, elle a constaté les réserves du Conseil fédéral vis-à-vis de sa
recommandation. Bien qu'il soit disposé à examiner au cas par cas l'opportunité de
pratiquer des études d'impact environnemental, il se montre critique envers leur
utilisation. Le rapport coûts/bénéfices de ce type d'étude est jugé insatisfaisant. Elles
occasionnent des coûts importants et les faiblesses méthodologiques en réduisent la
valeur informative. 
En mars 2019, la commission reconnaissait que les études d'impact de large portée
calquées sur le modèle de l'Union européenne n'étaient pas nécessairement adaptées
pour la Suisse. Mais, le Conseil fédéral n'aurait pas suffisamment analysé les procédures
alternatives. Par le biais de son postulat, elle l'invitait à examiner les possibilités
méthodologiques existantes pour la réalisation d'études d'impact sur le développement
durable préalablement à la conclusion des accords. Outre son rapport, elle le chargeait
de présenter un modèle d'analyse dynamique et flexible répondant aux besoins de la
Suisse.
Lors du passage au Conseil national, le postulat a été accepté par 126 voix contre 54.
Seul le camps UDC l'a refusé. 51

POSTULAT
DATUM: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Der Bundesrat verabschiedete im Juni 2021 die «Strategie Nachhaltige Entwicklung
2030», welche an die Strategie für die Jahre 2016-2019 anschliesst. 
Der Bundesrat liess verlauten, dass er die Strategie allen voran als
Koordinationsinstrument zwischen den verschiedenen Politikbereichen versteht. In der
Strategie werden denn auch drei Schwerpunkte für die Umsetzung der 17 Ziele
(Sustainable Development Goals) der UNO Agenda 2030 präsentiert, bei denen gemäss
Bundesrat noch ein besonderer Handlungs- und Abstimmungsbedarf zwischen den
Politikbereichen besteht: die Bereiche «nachhaltiger Konsum und nachhaltige
Produktion», «Klima, Energie und Biodiversität» sowie «Chancengleichheit und sozialer
Zusammenhalt». Für diese Strategie hatte der Bundesrat im Übrigen erstmalig eine
breite Vernehmlassung durchgeführt, um insbesondere die Zivilgesellschaft, die
Wirtschaft und die Wissenschaft miteinzubeziehen. 
Gleichzeitig präsentierte der Bundesrat auch den Aktionsplan 2021-2023 für die
konkrete Umsetzung der Strategie in den ersten Jahren. Der Aktionsplan beinhaltet
verschiedenste Massnahmen in den drei genannten Schwerpunkten; so etwa
Massnahmen gegen Food waste oder zur Stärkung des gesellschaftlichen
Zusammenhalts in den Quartieren. 52

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Bundesrat publizierte im Mai 2022 den Bericht «Ex-ante-Beurteilung der
Auswirkungen von Freihandelsabkommen auf die nachhaltige Entwicklung» in
Erfüllung eines Postulats der GPK-NR.
Der Bericht stützte sich auf eine bei der OECD in Auftrag gegebene Studie zu den
verschiedenen Methoden für eine ex-ante-Nachhaltigkeitsanalyse von FHA. Der
Bundesrat liess verlauten, dass in der überarbeiteten aussenwirtschaftspolitischen
Strategie bereits vorgesehen sei, gezielte Analysen im Vorfeld des Abschlusses von
wichtigen Wirtschaftsabkommen durchzuführen. Der vorliegende Bericht liefere nun
das Rüstzeug, um diese Massnahmen im Zusammenhang mit dem Abschluss von FHA
konkret umzusetzen. Das SECO werde bei den entsprechenden Analysen jeweils die
relevanten Bundesämter konsultieren und nach Möglichkeit mit den anderen EFTA-
Staaten zusammenarbeiten. 53

BERICHT
DATUM: 25.05.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Klimapolitik

Le Conseil fédéral a pris acte du rapport sur le développement durable en Suisse que
le Comité interdépartemental pour le suivi de Rio (CI-Rio) lui avait transmis à la fin de
l'année 1995 avec un retard de plus d'une année et demie sur le calendrier fixé
initialement. En raison des difficultés à obtenir un consensus autour de ce concept et
de ses implications pratiques, les ambitions du rapport ont été revues à la baisse,
puisque loin de dresser un catalogue de mesures précises permettant la concrétisation
à l'échelon national des objectifs établis dans l'«Agenda 21», ce document se contente
de définir des lignes directrices en matière de développement durable. Parmi celles-ci
figure notamment la nécessité d'appréhender conjointement les problèmes
environnementaux, économiques et sociaux dont l'interdépendance appelle des
solutions ne privilégiant aucune de ces dimensions au détriment des deux autres. Au
titre des mesures concrètes capables de parvenir à un développement durable en
Suisse, le rapport reconnaît par ailleurs le bien-fondé des instruments d'action
conformes à l'économie de marché (tels que les taxes d'incitation), davantage en
adéquation avec le contexte socio-économique actuel que les prescriptions étatiques.
A la publication de ce document, les organisations de protection de l'environnement
ont estimé qu'au vu du faible degré de contrainte qu'il consacrait, le comité
interdépartemental n'avait pas rempli son mandat. Il est néanmoins à relever que le
Conseil fédéral a chargé le CI-Rio d'élaborer d'ici à 1997 un véritable plan d'action
comprenant non seulement les objectifs à atteindre, mais également les mesures, les
moyens financiers et les délais nécessaires à leur réalisation. 54

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.02.1996
LIONEL EPERON

Au printemps, le Conseil fédéral a actualisé sa stratégie pour le développement
durable en adoptant des lignes directrices et un plan d’action pour la période 2008-
2011. Parmi quelque trente mesures, le plan d’action prévoit notamment une loi sur le
climat pour régler les problèmes relevant du changement climatique et des dangers
naturels et une stratégie immobilière axée sur la réduction de la consommation
énergétique et des émissions de CO2 des bâtiments de la Confédération. Le Conseil
fédéral a cependant insisté sur le fait que ce plan d’action ne venait pas simplement
s’ajouter aux autres programmes existants, mais visait à infléchir les politiques
sectorielles menées dans ces programmes selon les principes du développement
durable. 55

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.04.2008
NICOLAS FREYMOND

Selon une étude de la société de conseil McKinsey publiée en début d’année, la Suisse
pourrait réduire de moitié ses émissions de CO2 d’ici 2030 sans aucune perte de
confort grâce à des mesures favorisant les appareils, les véhicules et les bâtiments les
plus efficients énergétiquement. Les émissions dues aux transports pourraient ainsi
diminuer d’un tiers sans restriction de la mobilité, générant même des économies pour
les particuliers. Les résultats de cette étude ont réjoui tant le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger et que les organisations de protection de l’environnement qui y ont vu la
confirmation de la justesse d’une stratégie « indigène », reposant essentiellement sur
des mesures réalisées sur le territoire national, au détriment de la stratégie « exogène »
prônée notamment par les associations économiques et la conseillère fédérale Doris
Leuthard et privilégiant des actions à l’étranger et l’échange de certificats d’émission. 56

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 08.01.2009
NICOLAS FREYMOND

Im März lancierte der Bundesrat ein Pilotprogramm zur Anpassung an den
Klimawandel. Hiermit will der Bund innovative Projekte mit Beispielcharakter, die zur
Verringerung der Klimarisiken und zur Steigerung der Anpassungsfähigkeit an den
Klimawandel beitragen, anstossen und finanziell unterstützen. Interessierte Kantone,
Regionen und Gemeinden sowie weitere engagierte Kreise können ihre Projektideen
beim BAFU anmelden. Nach einer Vorselektion werden die Bewerber eingeladen, einen
Projektantrag zu stellen. Voraussichtlich können 15 Projekte subventioniert werden. 57

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.03.2013
MARLÈNE GERBER

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Accord de Paris, les caisses de pension et les
assurances suisses ont été invitées à analyser la compatibilité climatique de leurs
portefeuilles d'actions et d'obligations. Les investissements faits actuellement peuvent
se répercuter sur les émissions futures de gaz à effet de serre et les changements
climatiques pourraient engendrer des risques potentiels pour le marché financier. Elles
ont pu gratuitement, anonymement et volontairement évaluer leurs titres. Environ 80
caisses de pension et assurances, couvrant deux-tiers du patrimoine géré, ont joué le

ANDERES
DATUM: 23.10.2017
DIANE PORCELLANA
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jeu. Les résultats, sur la base des décisions d'investissement prises, suivent la tendance
sur le marché mondial, soit l'atteinte d'un réchauffement mondial allant de 4 à 6
degrés. Par rapport au marché mondial, les investissements des caisses de pension et
des assurances sont à la traîne s'agissant du développement des énergies
renouvelables. Ils sont conformes pour la production de gaz naturel et de pétrole. Les
participants ont obtenu des recommandations, afin que leurs décisions
d'investissement respectent l'objectif des 2 degrés. Pour éviter des pertes lors de
l'adaptation de leurs plans d'investissement et de production, un groupe d'expert
réalisera des analyses sur la base des scénarios d'une limitation du réchauffement à 2
degrés. Des recommandations sont déjà mises en œuvre. Le Conseil fédéral mise sur
des mesures librement consenties par le secteur financier. Il projette d'élaborer des
méthodes de mesure pour faciliter la comparaison internationale et ainsi abaisser les
coûts pour les établissements financiers et les investisseurs. 58

L'OFEV a présenté son étude sur les empreintes environnementales de la Suisse de
1996 à 2015. L'étude analyse comment l'environnement est affecté par la
consommation et la production de biens et de services, en mobilisant huit indicateurs.
Malgré une diminution de 19% de l'impact environnemental total de la Suisse par
personne sur le plan national, l'impact à l'étranger s'est intensifié par le biais des
importations. L'impact écologique du pays est trois fois supérieur à ce que la planète
peut supporter à long terme. Plus particulièrement, en Suisse, l'empreinte gaz à effet
de serre s'est réduite, mais reste élevée sur la période analysée. L'empreinte
biodiversité est nettement supérieure au niveau compatible avec les limites
planétaires. Enfin, l'empreinte hydrique a connu un bond de 40% en raison de
l'importation de produits agricoles gourmands en eau. La Stratégie énergétique 2050
devrait permettre à la Suisse de réduire son impact environnemental, en accroissant
l'efficience dans le secteur du bâtiment et en recourant aux énergies renouvelables.
Toutefois, il faut, selon les auteurs de l'étude, que la population adopte également un
comportement réfléchi et orienté vers la durabilité. C'est pourquoi, plusieurs
recommandations y sont formulées en termes de mobilité et d'alimentation. 59

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 10.09.2018
DIANE PORCELLANA

La BNS a déposé une demande pour rejoindre le réseau de banques centrales, le
Network for Greening the Financial System, constitué suite à l'Accord de Paris dans le
but d'écologiser le système financier mondial. La BNS espère acquérir des
connaissances à propos des risques climatiques sur la stabilité financière et profiter de
l'échange d'expérience en la matière avec des banques centrales. Adèle Thorens
Goumaz (verts, VD) félicite la démarche de la banque nationale. Selon elle, la BNS
devrait «verdir» ses investissements. 60

ANDERES
DATUM: 16.04.2019
DIANE PORCELLANA

Die UREK-SR forderte den Bundesrat auf, in einem Bericht aufzuzeigen, wie die Schweiz
eine klimaverträgliche Ausrichtung und Verstärkung der Transparenz der
Finanzmittelflüsse erreichen kann. Im Entwurf des CO2-Gesetzes, das derzeit beraten
wird, seien in diesem Bereich noch keine Massnahmen vorgesehen, so die Kommission.
Im geforderten Bericht solle der Bundesrat nun entsprechende Massnahmen
vorschlagen und erläutern, wie die Unternehmen Transparenz über die
Klimaauswirkungen und -risiken ihrer Tätigkeit sicherstellen sollten. Der Bericht solle
aufzeigen, welche Ansätze und Massnahmen bei den Finanzmarktakteuren die richtigen
Anreize setzen, um die Investitionen in klimafreundliche Anlagen umzusetzen. Denkbar
seien dabei etwa Branchenvereinbarungen, verbindliche Zielvorgaben oder
regulatorische Eingriffe, wie sie im EU-Aktionsplan «Finanzierung nachhaltigen
Wachstums» vorgesehen sind. 
Der Bundesrat sprach sich für die Ausarbeitung des geforderten Berichts aus und
erläuterte, dass darin zum einen die Resultate aus einem noch zu erstellenden
Verwaltungsbericht einfliessen sollen, in welchem die Chancen und die
Wettbewerbsfähigkeit für den Schweizer Finanzplatz in Bezug auf Umweltaspekte
geprüft und dahingehende Vorschläge gemacht werden. Zum anderen sollen auch die
Resultate aus der Standortbestimmung durch den zweiten, freiwilligen
Klimaverträglichkeitstest für die Finanzmarktakteure integriert werden, welcher
voraussichtlich im Herbst 2020 publiziert wird. Der Postulatsbericht soll schliesslich
auch evaluieren, inwieweit bislang mit freiwilligen Massnahmen eine Klimawirkung
erzielt werden konnte beziehungsweise welche weitergehenden Schritte allenfalls
angezeigt sind. Der Ständerat nahm das Postulat im Herbst 2019 stillschweigend an. 61

POSTULAT
DATUM: 25.09.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Der Nationalrat behandelte in der Herbstsession 2020 eine parlamentarische Initiative
Kälin (gp, AG) mit dem Titel «CO2-Bilanz bei neuen Gesetzen ausweisen». Wie bereits
in der UREK-NR argumentierten die Gegnerinnen und Gegner der Initiative auch im
Plenum, dass kein unmittelbarer Handlungsbedarf bestehe, weil die Botschaften des
Bundesrates bereits heute Ausführungen zu den Auswirkungen auf die Umwelt und
künftige Generationen enthalten müssten. Zudem sei das Anliegen der Initiative in der
Praxis nicht umsetzbar. Die Vertreterinnen und Vertreter der Grünen Fraktion
argumentierten vergeblich, dass Klimaschutz als Querschnittsthema verstanden werden
und systematisch im Gesetzgebungsverfahren verankert werden müsse.
In der Abstimmung wurde die Initiative relativ knapp mit 98 zu 85 Stimmen abgelehnt.
Neben den Grünen stimmten auch die SP, die Grünliberalen sowie drei Personen aus
der Mitte-Fraktion für Folge geben. 62

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Auf Initiative des BAFU und des SIF liessen sich im Jahr 2020 insgesamt 179
Finanzinstitute freiwillig auf ihre Klimaverträglichkeit hin prüfen. Während bei einer
ersten solchen Studie im Jahr 2017 nur Pensionskassen und Versicherungen partizipiert
hatten, konnte das BAFU im Januar 2021 auch Resultate von Banken und
Vermögensverwaltungen präsentieren. Die Studie hält fest, dass seit 2017 vieles in
Bewegung gekommen ist, aber noch immer zu viele Finanzinstitute in Erdöl- und
Kohleförderung investierten. So würden heute immer noch vier mal mehr finanzielle
Mittel in Firmen angelegt, die Strom aus fossilen Quellen gewinnen, als in Firmen, die
erneuerbaren Strom produzieren. Nachholbedarf sieht die Studie auch im Bereich der
Beratung der Kundinnen und Kunden, da die Finanzinstitute noch zu wenig oft von sich
aus auf nachhaltige Portfolios aufmerksam machen. Schliesslich weist der Bericht auch
darauf hin, dass im Gebäudebereich ein grosses Potential für Emissionsverminderungen
besteht. Bislang hätten jedoch bloss die Pensionskassen in grösserem Ausmass
angekündigt, die Heizungssysteme ihrer Immobilien von fossilen auf erneuerbare
Quellen umzurüsten. 63

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 09.11.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Ende August 2021 legte die UREK-NR einen Entwurf für die Revision des CO2-Gesetzes
vor, mit welcher die Kommissionsinitiative «Verlängerung des Reduktionsziels im
geltenden CO2-Gesetz» umgesetzt werden soll. Der Bundesrat gab im September 2021
bekannt, dass er den Kommissionsentwurf vollumfänglich unterstütze. Dieser werde
aber nicht reichen, um die Emissionen bis 2030 um 50 Prozent zu reduzieren (im
Vergleich zu 1990) und das netto Null Ziel bis 2050 zu erreichen. 
Gegen Ende der Herbstsession 2021 und damit keine zwei Wochen nach der
bundesrätlichen Stellungnahme wurde die Vorlage bereits im Nationalrat diskutiert, wo
sich eine intensive Debatte mit zahlreichen Wortmeldungen entwickelte.
Kommissionssprecher Bäumle (glp, ZH) erläuterte den Zweck der Gesetzesrevision.
Dieser bestehe darin, «das Reduktionsziel des bestehenden Gesetzes bis Ende 2024»
fortzuschreiben, sowie wichtige Massnahmen weiterzuführen – insbesondere die
Rückerstattung der CO2-Abgabe an Betreiber mit Verpflichtung zur Verminderung der
Treibhausgasemissionen. Auf weiterführende Massnahmen habe die Kommission
verzichtet, um das Gesetz nicht zu überladen und so ein Referendum abzuwenden.
Weiterführende Massnahmen seien gemäss Bäumle unumgänglich, gehörten aber in
eine andere Vorlage, beispielsweise in den  Gegenvorschlag zur Gletscher-Initiative.
Anschliessend präsentierten die verschiedenen Fraktionen ihre Positionen und ihre
entsprechenden Minderheitsanträge. Dabei lagen Anträge von links-grüner Seite,
welche die Vorlage ausbauen wollten, sowie Anträge von rechts-bürgerlicher Seite, die
die Vorlage straffen wollten, vor. Eine Minderheit Clivaz (gp, VS) verlangte beispielsweise
die regelmässige Überprüfung der klimabedingten finanziellen Risiken durch die FINMA
und die SNB und eine Minderheit Klopfenstein Broggini (gp, GE) forderte eine
Lenkungsabgabe auf private Flüge. Auf der anderen Seite des politischen Spektrums trat
Albert Rösti (svp, BE) dafür ein, dass der maximal zulässige Kompensationszuschlag von
5 auf 1,5 Rappen pro Liter Benzin gesenkt wird. Bei den anschliessenden Abstimmungen
wurden jedoch alle diese Minderheitsanträge abgelehnt. Einzig ein Einzelantrag Regazzi
(mitte, TI) fand mehrheitlich Zustimmung. Mit der Annahme dieses Antrags entschied
die grosse Kammer, dass die Mandate für die derzeit mit der Umsetzung der
Zielvereinbarungen betrauten Agenturen bis 2024 verlängert werden sollen. In der
Schlussabstimmung votierten 143 Mitglieder des Nationalrats für die Annahme des
Entwurfs; einzig die SVP-Fraktion stimmte geschlossen dagegen (53 Stimmen). Als
nächstes wird sich der Ständerat mit der Vorlage befassen. 64

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.09.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Der Bundesrat publizierte im November 2021 den Bericht in Erfüllung des Postulates
«Klimaverträgliche Ausrichtung und Verstärkung der Transparenz der
Finanzmittelflüsse in Umsetzung des Übereinkommens von Paris» der UREK-SR. Im
Bericht wurden mehrere mögliche Massnahmen geprüft, um die Finanzmittelflüsse von
Schweizer Institutionen wie Banken und Versicherungen auf das CO2-Reduktionsziel
von Paris hin auszurichten. Die Analyse zeigte, dass insbesondere Massnahmen, welche
explizit auf die klimaverträgliche Ausrichtung der Investitionen abzielen, wirksam sind.
Dazu zählen namentlich Branchenvereinbarungen zwischen der Finanzbranche und
dem Bund. Zudem habe man festgestellt, dass auch mehr Transparenz für die
Kundinnen und Kunden wirke: «Wenn Finanzinstitute die negativen oder positiven
Auswirkungen von Investitionen auf das Klima sichtbar machen, führt dies zu besser
informierten Investitionsentscheiden der Kundinnen und Kunden sowie von anderen
Finanzinstituten», hiess es im Bericht. Der Bundesrat gab bei der Veröffentlichung des
Berichts zudem bekannt, er habe beschlossen, Transparenzmassnahmen zur
Verhinderung von Greenwashing und den Abschluss von Branchenvereinbarungen
anzustreben. 65

BERICHT
DATUM: 17.11.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Ständerat beugte sich in der Wintersession 2021 über die Revision des CO2-
Gesetzes in Umsetzung der parlamentarischen Initiative für eine «Verlängerung des
Reduktionsziels im geltenden CO2-Gesetz». Wie bereits der Nationalrat war sich auch
die vorberatende UREK-SR einig, dass das Gesetz nicht mit Verschärfungen oder
Erleichterungen modifiziert werden sollte, sondern lediglich die wichtigsten
Massnahmen des geltenden CO2-Gesetzes bis 2024 verlängert werden sollten, wie
Kommissionssprecher Schmid (fdp, GR) erläuterte. Die UREK-SR wollte denn auch nur
eine einzige Differenz zum Nationalrat schaffen: Der durch einen Einzelantrag Regazzi
(mitte, TI) eingebrachte Zusatz in Artikel 49b sollte gestrichen werden. Mit diesem
Zusatz hatte der Nationalrat festgelegt, dass die Vereinbarungen zur CO2-Reduktion
durch die Wirtschaft (so genannte Zielvereinbarungen) bis mindestens 2024 mit Hilfe
derselben Organisationen, die diese Aufgabe auch bislang wahrgenommen haben, zu
erarbeiten und umzusetzen seien. Schmid erläuterte, dass dieser Zusatz in Konflikt mit
den WTO-Regeln geraten könnte, woraufhin die kleine Kammer dem Vorschlag der
Kommission auf Streichung folgte. Der Ständerat schuf indes noch eine zweite
Differenz zum Nationalrat, indem er einem Einzelantrag Wicki (fdp, NW) zustimmte.
Wicki hatte vorgeschlagen, die in Erfüllung der parlamentarischen Initiative Burkart
(fdp, AG; Pa.Iv. 17.405) gewährten Steuererleichterungen für Erdgas, Flüssiggas und
biogene Treibstoffe ebenfalls bis Ende 2024 fortzuführen.
Vier Tage später schloss sich der Nationalrat in beiden Punkten dem Ständerat an,
wodurch das Geschäft noch in der Wintersession bereinigt werden konnte. In den
Schlussabstimmungen stimmte der Nationalrat der Vorlage mit 142 zu 46 Stimmen bei 5
Enthaltungen zu; die ablehnenden Stimmen stammten allesamt aus der SVP-Fraktion.
Der Ständerat nahm das Geschäft einstimmig mit 41 zu 0 Stimmen bei 3 Enthaltungen
an. 66

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.12.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Im Juni 2021 reichte Nationalrätin Valentine Python (gp, VD) eine parlamentarische
Initiative zum Verbot von Werbung für CO2-intensive Produkte ein. Gemäss Initiantin
solle ein Life Cycle Assessment (LCA), also eine Analyse der potenziellen
Umweltwirkungen und der Energiebilanz während des gesamten Lebensweges,
definieren, welche Güter von diesem Werbeverbot betroffen wären. Python machte
darauf aufmerksam, dass die Schweiz proportional gesehen sehr viele Treibhausgase
ausstosse. Wenn man auch die grauen Emissionen mitberücksichtige, befinde sich die
Schweiz in punkto CO2-Emissionen pro Bewohner weltweit sogar an vierter Stelle. Es
sei daher sehr wichtig, «unsere Lebens- und Konsumweisen anzupassen». Eine
Massnahme, die ergriffen werden könne, liege in einem Verbot von Werbung für
besonders klimaschädliche Produkte.
Die RK-NR beriet dieses Anliegen im Februar 2022 und gab der Initiative mehrheitlich
keine Folge, da ihr das geforderte Werbeverbot zu weit ging. Zudem schätzte sie es als
sehr komplex ein, eine Abgrenzung des Anwendungsbereichs des Verbots zu definieren.
Diese unklare Definition würde wiederum zu Rechtsunsicherheit führen. Eine
Minderheit Fehlmann Rielle (sp, GE) beantragte Folgegeben. Für die Minderheit stellte
das LCA ein bewährtes Instrument dar, anhand dessen gut bestimmt werden könne,
welche Produkte unter das Werbeverbot fallen würden. 67

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.02.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Der Nationalrat diskutierte in der Sommersession 2022 ein Verbot von Werbung für
CO2-intensive Produkte, wie es von Valentine Python (gp, VD) in einer
parlamentarischen Initiative gefordert worden war. Die Initiantin und ihre Mitstreiterin
Laurence Fehlmann (sp, GE) argumentierten vergeblich, dass die Werbung eine
entscheidende Rolle bei den Kaufentscheidungen spiele und ein Verbot für die
Bewerbung von CO2-intensiven Produkten, wie etwa Autos oder nicht nachhaltige
Lebensmittel, einen Beitrag zur Minderung des CO2-Ausstosses leisten könne. Auch der
Hinweis darauf, dass in der EU derzeit ein ähnliches Vorhaben debattiert werde,
vermochte die Mehrheit der grossen Kammer nicht zu überzeugen.
Kommissionssprecherin Barbara Steinemann (svp, ZH) legte hingegen dar, dass ein LCA,
wie es die Initiative forderte, äusserst aufwändig sei und das geforderte
Wettbewerbsverbot quasi die ganze Werbebranche in Frage stelle. Der Initiative wurde
schliesslich mit 121 zu 69 Stimmen keine Folge gegeben. Sie ist damit vom Tisch. 68

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Bundesrat lancierte Ende Juni 2022 die «Swiss Climate Scores» für
Klimatransparenz bei Finanzanlagen. Damit soll der Schweizer Finanzmarkt eine
internationale Vorreiterrolle bei der Klimatransparenz einnehmen. Mit dieser
Bewertung von Finanzprodukten sollen Anlegerinnen und Anleger aussagekräftige
Informationen erhalten, inwiefern diese Produkte mit den internationalen Klimazielen
kompatibel sind. Eine solche Bewertung war im Ende 2021 publizierten Bericht in
Erfüllung eines Postulats der UREK-SR zur klimaverträglichen Ausrichtung und
Verstärkung der Transparenz der Finanzmittelflüsse angedacht worden. Die Swiss
Climate Scores sind nicht obligatorisch, der Bundesrat empfahl jedoch den Schweizer
Finanzmarktakteuren, diese wo sinnvoll anzuwenden. Ende 2023 soll das EFD in
Zusammenarbeit mit dem UVEK erheben, welche Finanzmarktakteure die Scores
eingeführt haben. Zudem sollen die Scores ab 2023 regelmässig überprüft und
gegebenenfalls an die neuesten internationalen Erkenntnisse angepasst werden. 69

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 29.06.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Im November 2022 fand in Ägypten die 27. UNO-Klimakonferenz (die so genannte
COP27) statt. Ein erstes wichtiges Ziel der Konferenz bestand laut Medienmitteilungen
des EDA und des Bundesrates darin, sicherzustellen, dass die Staaten ihre an der
Klimakonferenz von Paris eingereichten Reduktionsziele einhalten. Weiter sollte die
Frage diskutiert werden, wie sich die Staaten besser an die Folgen des Klimawandels
anpassen können. Auch sollten die Umsetzungsregeln für den an der COP26
beschlossenen Marktmechanismus betreffend die Anrechenbarkeit von im Ausland
erzielten Emissionsverminderungen verabschiedet werden. Zudem sollte ein neues
Finanzierungsziel für die Umsetzung von Klimaschutzmassnahmen in
Entwicklungsländern ab 2025 festgelegt werden. Die Schweiz verfolgte bei den
Verhandlungen unter anderem das Ziel, dass ein konkreter Zeitplan für den Ausstieg aus
den fossilen Brennstoffen beschlossen wird. Die Schweiz wollte sich auch dafür
einsetzen, dass sich die konkreten Beschlüsse auf die Länder und Sektoren mit den
grössten Emissionen konzentrieren und dass auch die Finanzflüsse künftig
klimafreundlich ausgestaltet werden. Seitens der Schweizer Regierung betonte
Bundespräsident Cassis in seiner Rede am Eröffnungsanlass, dass die Schweiz vorsehe,
Gelder für die Wiederauffüllung des Globalen Umweltfonds sowie für den Special
Climate Change Fund und den Fonds für die Bedürfnisse der am wenigsten
entwickelten Länder zu sprechen.
Am Ende der Konferenz einigten sich die Staaten auf ein Arbeitsprogramm bis 2026.
Zum Bedauern der offiziellen Schweiz nahm dieses die Länder mit den höchsten
Treibhausgasemissionen nicht speziell in die Pflicht, ihren Ausstoss zu verringern.
Enttäuscht zeigte sich die Schweiz auch darüber, dass keine Beschlüsse zum Ausstieg
aus Kohle und zum Abbau der Subventionen für Erdöl und Erdgas gefällt worden waren.
Diese Pläne wurden insbesondere von China, Indien, Indonesien und Brasilien blockiert.
Auch das Ziel, die weltweiten Finanzflüsse klimafreundlicher auszugestalten, konnte
nicht erreicht werden. Erfreulicher war aus Schweizer Sicht der Beschluss, einen neuen
Fonds zu errichten, mit dem die verletzlichsten Länder (bspw. Inselstaaten) im Umgang
mit den Schäden des Klimawandels unterstützt werden sollen. Allerdings wurde noch
nicht geregelt, welche Länder in den Fonds einzahlen sollen oder wie die Gelder verteilt
werden.
Insgesamt zeigten sich die Schweizer Delegation an der COP27 sowie die Schweizer
Medien weitgehend enttäuscht über die Resultate der Konferenz. Der Tages-Anzeiger
argumentierte, dass insbesondere der Zustand, dass gewisse Länder mit grossem CO2-
Ausstoss wie China und Indien weiterhin in der Kategorie der Entwicklungsländer
eingestuft werden, höchst problematisch sei. Die Einstufung war an der

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.11.2022
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Umweltkonferenz von 1992 in Rio de Janeiro vorgenommen und seither nicht mehr
geändert worden. Dadurch müssten diese Länder nicht die gleichen Verpflichtungen
wie die als Industriestaaten eingestuften Länder eingehen und drückten sich somit vor
ihrer Verantwortung. Auch Simonetta Sommaruga und der Leiter der Schweizer
Delegation Franz Perrez kritisierten, dass die grossen Emittenten und die starke Öl- und
Gaslobby konkrete Massnahmen wie den Kohleausstieg und die Abkehr von
Subventionen für fossile Energieträger verhindert hätten. 70

Abfälle

Robert Cramer (verts, GE), par le biais d'un postulat, invite le Conseil fédéral à préciser
les mesures qu'il envisage pour assurer la qualité de la filière suisse du PET. La collecte
de matières plastiques mixtes menacerait, selon lui, le bouclage du cycle de vie du PET.
Les bouteilles de PET peuvent être jetées dans des sacs prévus à cet effet, triés
majoritairement à l'étranger. Il est probable qu'elles soient incinérées au lieu d'être
recyclées. De plus, le taux de recyclage du PET de 75 %, fixé dans l'ordonnance fédérale
sur les emballages (OEB), risquerait de ne plus être atteignable. Ce système de collecte,
parallèle aux collectes de déchets, ne permettrait pas par conséquent de garantir la
qualité de la filière de recyclage du PET et irait à l'encontre de la Stratégie du Conseil
fédéral pour le développement durable 2016-2019. De son côté, le Conseil fédéral ne
conçoit pas l'utilité de faire un rapport. Il reconnaît que la variété des systèmes de
collectes peut engendrer des confusions sur le mode de tri pour la population et que le
système de collecte mixte peut altérer la qualité du recyclage du PET. Pour éviter ce
problème, il rappelle que  l'OFEV a édicté des recommandations destinées aux
autorités et qu'il milite pour la transparence des cycles des matériaux pour assurer une
gestion durable des ressources. Il juge que les mesures actuelles sont suffisantes et ne
souhaite pas réguler plus. Le Conseil des Etats partage l'avis de son parlementaire et
adopte le postulat par 22 voix contre 12 et une abstention. Le Conseil fédéral devra
donc présenter un rapport. 71

POSTULAT
DATUM: 15.06.2017
DIANE PORCELLANA

Depuis 2013, l'OFEV récolte des données sur les quantités de nourriture perdue dans le
secteur agricole et au sein des ménages suisses. Environ 90% des 225'000 tonnes de
déchets alimentaires générés chaque année par l'agriculture pourraient être évités,
tout comme une demi-tonne pour les ménages. Dans le cadre de l'Agenda 2030, la
Suisse s'est engagée à réduire de moitié son volume de déchets alimentaires par
habitant. Au printemps 2019, le Parlement a chargé le Conseil fédéral d'élaborer un plan
d'action contre le gaspillage alimentaire. Les données collectées par l'OFEV serviront à
l'élaboration de solutions visant à réduire le gaspillage alimentaire. 72

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.04.2019
DIANE PORCELLANA

Der Bundesrat verabschiedete im November 2019 den Bericht «Massnahmen zur
Qualitätssicherung des PET-Getränkeflaschen Recyclingsystems in der Schweiz» in
Erfüllung eines Postulats des ehemaligen Ständerates Robert Cramer (Po. 17.3257). Der
Bericht geht zuerst auf die Situation des PET-Recyclings in der Schweiz ein. Über 80
Prozent der gekauften PET-Getränkeflaschen werden recycelt; dies entsprach im Jahr
2016 beispielsweise 37'298 Tonnen gesammelter PET-Flaschen. Ein dichtes Netz an
Sammelpunkten für die Rückgabe von PET-Getränkeflaschen sei ein wichtiger Faktor für
diese hohe Sammelrate, so der Bericht. Weiter wird erläutert, dass in den letzten
Jahren mit verschiedenen Angeboten zur vermehrten Separatsammlung von
Kunststoffabfällen einige Herausforderungen für das etablierte System des PET-
Getränkeflaschenrecyclings entstanden seien, sei dies durch Fehlwürfe (andere
Plastikbehälter in der PET-Getränkeflaschensammlung) oder dadurch, dass die PET-
Getränkeflaschen in andere Sammlungen gelangen und damit nicht mehr für das
hochwertige «closed loop Recycling» zur Verfügung stünden.  
Der Bericht schliesst mit einer Reihe von Empfehlungen und Massnahmen, mit welchen
die korrekte Sammlung von PET-Getränkeflaschen gefördert werden soll; er empfiehlt
vor allem Sensibilisierungs- und Informationsmassnahmen für die verschiedenen
Akteure (Bevölkerung, Gemeinden, Anbietende von privaten Sammlungen für
Kunststoffabfälle). Von regulierenden Massnahmen in diesem Bereich sah der
Bundesrat im Bericht ab. 73

BERICHT
DATUM: 20.11.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Der Ständerat schrieb das Postulat «Massnahmen zur Qualitätssicherung des PET-
Getränkeflaschen Recyclingsystems in der Schweiz» von Robert Cramer (gp, GE) im
Herbst 2020 ab. Der Bundesrat hatte die Abschreibung beantragt, nachdem er im
November 2019 den Bericht in Erfüllung des Postulates publiziert hatte. 74
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